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Définition d’un pesticide : Un pesticide est une substance chimique utilisée pour tuer, repousser ou contrôler les organismes considérés comme nuisibles, tels que les insectes, les mauvaises herbes, les champignons, les bactéries et les animaux. Ils peuvent être aussi utilisés pour protéger les cultures agricoles, forêts, les espaces verts, les jardins, les maisons et les bâtiments contre les infestations. Ce sont des produits de synthèse ou d’origine naturelle, mais dans tous les cas à risque, qu’il faut manipuler avec précaution car ils peuvent avoir des conséquences sanitaires et écologiques majeures.
Différents types de pesticides : 
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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Les herbicides : contre les mauvaises herbes.
· Les fongicides : contre l’apparition ou pour traiter les champignons microscopiques.
· Les insecticides : pour repousser ou détruire les insectes nuisibles.
· Les parasiticides : pour détruire les parasites.
· Les biocides : pour détruire les microorganismes (par exemple les souris, les rats, les parasites, espèces animales nuisibles). Ils incluent des produits qui soignent des animaux ou l’homme (antiparasites externes ou internes).
Réglementation française :
Pesticides retirés du marché :
· DDT : interdit en France depuis 1973. 
· Lindane : insecticide interdit en France depuis 1988. Sa dégradation dans le sol peut durer jusqu’à 40 ans, selon des données et études statistiques effectuées en 2017. 
· Atrazine : herbicide de synthèse très dangereux, interdit en France en 2001. Malgré son interdiction, la persistance de l’atrazine dans les sols et l’eau continue de menacer notre santé.
· Gaucho : utilisation interdite en 2004 sur les semences de maïs. Son impact sur les populations d’abeilles soulève des préoccupations en matière de santé environnementale.
Résidus de pesticides :
Ils sont détectés dans de nombreux fruits et légumes, mais très peu dépassent les seuils sanitaires. Chaque année, le DGCCRF surveille la conformité des denrées alimentaires aux réglementations en vigueur, harmonisées à l’échelle européenne depuis 2008.
Top 5 des fruits qui en contiennent le plus souvent : cerises, raisins, clémentines /mandarines, pamplemousse/pomelo, pêches/nectarines.
Top 5 des légumes qui en contiennent le plus souvent : céleri branche/céleri rave, herbes fraîches, endives, laitues et salades.
Focus sur le chlordécone :
C’est un insecticide utilisé aux Antilles françaises de 1973 à 1993 pour lutter contre un parasite du bananier. Il est estimé que 300 tonnes de substance active y ont été épandues, entraînant une pollution persistante des sols et une contamination élevée des animaux. Le chlordécone s’accumule tout au long de la chaîne alimentaire. Les habitants de l’île sont contaminés en consommant des légumes, viandes ou poissons locaux.
Après avoir constaté une fréquence de cancers de la prostate, des études épidémiologiques ont été menées pour mesurer les risques sanitaires. Le chlordécone a des propriétés neurotoxiques, toxiques pour la reproduction, cancérigènes et des perturbations endocriniennes.
L’analyse actualisée de l’INSERM a permis de confirmer le lien entre exposition au chlordécone et le cancer de la prostate.
L’ANSES a donc émis les recommandations suivantes pour limiter l’exposition par voie
alimentaire au chlordécone :
- Limiter à 4 fois par semaine la consommation de pêche provenant des circuits courts.
- Limiter à 2 fois par semaine la consommation de légumes racines issus des jardins familiaux.
Par contre tous les fruits issus des jardins peuvent être consommés sans limites.
Ces recommandations restent un levier efficace pour réduire le risque pour la santé des populations et les Antillais les respectent déjà.

Focus sur le glyphosate :
C’est un désherbant utilisé pour détruire ce que l'on appelle communément les mauvaises herbes, ou des plantes qui poussent dans un endroit où elles n'ont pas été installées. Il a la propriété d’être total (il agit sur un mécanisme que tous les végétaux possèdent pour fonctionner) et systémique (il peut se déplacer dans la totalité du système de la plante, des tissus, jusqu’aux racines). Utilisé depuis plus de 40 ans, il a été commercialisé pour la première fois, pour les particuliers et les professionnels, par la Société Monsanto, sous le nom commercial de Roundup.
La dangerosité du glyphosate sur la santé :
En 2015, le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC), qui dépend de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), s’est penché sur le cas du glyphosate, pour tenter de récolter des données sur les dangers qu’il représente. Il en est arrivé à une conclusion : la probabilité qu’il soit cancérogène pour l’homme.
Plusieurs études révèlent un risque accru de développer une forme de lymphome non-hodgkinien (LNH), particulièrement pour les agriculteurs, un cancer qui peut atteindre des organes comme les ganglions, tube digestif, peau, et qui peut surtout causer une baisse globale de l’immunité ou de la fertilité.
C’est pourquoi, fin décembre 2018, en France, sa commercialisation, son achat, son utilisation et le stockage des pesticides de synthèse ont été interdits aux particuliers. Un an auparavant, on commençait déjà à le bannir des parcs et des espaces verts.  
Mais, La Commission européenne a autorisé, le 16 novembre 2023, l’utilisation pour dix années supplémentaires, de cet herbicide le plus vendu et utilisé au monde. Son succès repose sur plusieurs éléments : un coût faible, une bonne efficacité et une très grande souplesse d’utilisation. Le soulagement était donc du côté du monde agricole, qui allait pouvoir continuer d’utiliser cet élément chimique, pourtant dangereux pour la santé, et très controversé en raison de son impact environnemental.
Le glyphosate n’est en réalité qu’un symptôme d’un problème plus profond : celui de nos pratiques agricoles en général, et même de nos consommations alimentaires. Résoudre ce problème, c’est résoudre la question du glyphosate et avec elle bien d’autres questions : celles de la qualité des sols, de l’usage des pesticides, de l’emploi agricole, de l’adaptation au réchauffement climatique, de la diversité alimentaire… Et paradoxalement, interdire le glyphosate sans réfléchir en amont à ces enjeux pourrait bien retarder et rendre plus difficile cette transition si nécessaire.
Pour Indecosa CGT il faut que : 
Des mesures d’accompagnement soient mises en place pour aider les agriculteurs à trouver des alternatives au glyphosate via le programme Ecophyto.

Suivi et transparence : Le suivi des quantités de glyphosate vendues et utilisées soit renforcé, avec des données publiées régulièrement pour assurer la transparence.

Coordination et soutien : Une « Task Force » regroupant plusieurs ministères et organismes, présidée par le préfet qui est chargée de coordonner et de suivre la mise en œuvre du plan.
Ce plan vise à protéger la santé publique et l’environnement tout en soutenant les agriculteurs dans cette transition.

OGM/NTG :
[bookmark: undefined]Les organismes dont le matériel génétique a été modifié par la technologie sont appelés « organismes génétiquement modifiés » (OGM). Ils sont principalement utilisés dans les cultures végétales afin d'augmenter la résistance des plantes aux insectes et leur tolérance aux herbicides. 
Le cadre réglementaire
Interdits à la culture commerciale en France depuis 2008, les OGM font l'objet d'un encadrement réglementaire strict. La réglementation européenne prévoit qu'un OGM ne peut être mis sur le marché ou disséminé dans l'environnement sans autorisation préalable. Cette autorisation ne peut être délivrée qu'après une évaluation au cas par cas des risques pour la santé et l'environnement. Les OGM autorisés à la mise sur le marché sont soumis à une surveillance, une traçabilité et un étiquetage. En l'absence d'une telle autorisation pour l'usage concerné, la mise sur le marché ou la dissémination de l'OGM est interdite.
A la différence des OGM, les plantes issues des NTG (Nouvelles techniques génomiques) sont modifiées sans introduction de gène extérieur. Elles permettraient de modifier le rendement ou la composition de la plante, sa tolérance à un stress ou l’amélioration de sa durée de conservation (application plus large que les OGM). 
Mais, la Commission européenne souhaite que ces NTG ne fassent plus l’objet d’évaluation de risques, ne soient plus tracés ni étiquetés. Donc le consommateur ne saura plus s’il mange des produits NTG aussi dangereux pour la santé que les OGM. Pourtant, elles présentent les mêmes risques potentiels que les OGM conventionnels : environnementaux (réduction de la biodiversité et apparition de mauvaises herbes résistantes aux herbicides censés les contenir ; sociaux et économiques (concentration du pouvoir économique entre une poignée d’entreprises agro-industrielles : 5 entreprises possèdent 56% des semences mondiales) ; sanitaires (Il y aurait possiblement un risque que des aliments modifiés génétiquement soient allergènes, provoquent de l’inflammation, voire augmentent le risque de certains cancers pour celui qui les consomme).
Le 28 novembre 2023, c’était l’Association pour l’information et la défense des consommateurs salariés (Indecosa-CGT) qui, par une lettre adressée au Président de la République et à la Première ministre, alertait, aux côtés de 12 autres organisations de la société civile2, « sur les risques liés au projet de règlement européen sur les nouvelles techniques génomiques (NTG) ». 
Rappelant sur son site Internet que l’organisation défend « le droit des consommateurs européens de savoir ce qu’ils consomment », l’Indecosa-CGT estime avec les autres organisations que « cette proposition aurait pour conséquence d’exclure une large part des nouveaux OGM (NTG) de toute évaluation des risques, publication de méthode d’identification, étiquettes et de suivi, pour ne leur imposer qu’une déclaration volontaire et un étiquetage des seules semences et pas des aliments ». 
Des conséquences qui vont à l’encontre du « principe constitutionnel de Précaution qui impose une telle évaluation des risques comme il impose de surveiller l’environnement en cas d’apparition de risques non anticipés pour un retrait éventuel d’un produit défectueux ». 
Enfin, l’Indecosa-CGT pointe elle aussi la problématique des brevets, qui faciliterait encore plus « la concentration capitalistique des entreprises semencières américaines ».
Solutions alternatives aux pesticides
Elles sont nombreuses et visent à réduire les impacts négatifs sur l’environnement, la santé humaine et la biodiversité. Voici les principales solutions alternatives :
· Agroécologie : c’est une façon de concevoir des systèmes de production qui s’appuient sur les fonctionnalités offertes par les écosystèmes. Elle les amplifie tout en visant à diminuer les pressions sur l’environnement (ex : réduire les émissions de gaz à effet de serre, limiter le recours aux produits phytosanitaires), et à préserver les ressources naturelles.
· Agriculture organique/biologique : elle présente plusieurs avantages, telle la durabilité environnementale, les bénéfices pour la santé et le soutien aux économies locales. Cependant, elle est également confrontée à des défis, notamment des rendements plus faibles, des coûts plus élevés et une vulnérabilité aux ravageurs et aux maladies.
· Agriculture de conservation : c’est un système cultural qui permet de prévenir les pertes de terres arables tout en régénérant les terres dégradées. Elle favorise le maintien d'une couverture permanente du sol, une perturbation minimale du sol et la diversification des espèces végétales. Elle renforce la biodiversité et les processus biologiques naturels au-dessus et au-dessous de la surface du sol, ce qui contribue à accroître l'efficacité de l'utilisation de l'eau et des nutriments, et à améliorer durablement la production végétale
· Lutte intégrée : elle représente une approche holistique visant à gérer les ravageurs tout en préservant l’environnement et la santé des écosystèmes.
· Pesticides biologiques (OECD) : Organismes vivants ou produits issus de ces organismes ayant la particularité de limiter ou de supprimer les ennemis des cultures. 
· Lutte biologique : c’est une méthode de lutte contre les nuisibles des cultures, des maladies et des mauvaises herbes avec des organismes vivants.
· Plantix : application gratuite pour aider les agriculteurs à diagnostiquer les problèmes sur leurs cultures et améliorer leur productivité.

Vous retrouverez l’intégralité du dossier pesticides édité par Indecosa CGT sur son site :       https://indecosa.fr/dossier-pesticides/
Sommaire du dossier :
· Introduction
· Qu’est-ce que les pesticides ?
· Traitement des semences
· La réglementation des pesticides
· OGM /NTG
· Le glyphosate
· La chlordécone
· Les effets des pesticides
· Solutions alternatives
· Position Indecosa CGT


[image: Une image contenant agriculture, herbe, plante, récolte

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
Page 2 sur 2 /               Fiche pratique - PESTICIDES - Juin 2025  

image2.jpeg




image1.jpeg
PESTICIDES





